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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 

TRIAL CHAMBER 

A: Toutes les parties dans Ie dossier nO 002 

DE: 

COPIEA: 

OBJET: 

Ii ~~~ ~g~nSr~fiJ!i 

Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

1. La Chambre de premiere instance est saisie d'une demande deposee le11 avril 2016 
par les co-procureurs (la « Demande », doc. n° E394) tendant it voir declarer recevables, 
en application de la regie 87, alinea 3) et 4), plusieurs photos prises au centre de securite 
S-21 (les «photos de S-21 », presentees dans Ie document nO E394.1). A l'audience du 
20 avril 2016, la Chambre de premiere instance a declare recevables les photos de S-21, 
la motivation ecrite de cette decision devant etre foumie ulterieurement (T., 20 avril 
2016, p.59 et 60). Les autres parties ne se sont pas opposees it la recevabilite des photos 
(T., 20 avril 2016, p.59). La Chambre expose ci-apres les motifs de sa decision. 

2. En application de la regIe 874) du Reglement interieur, la Chambre de premiere 
instance peut recevoir, it tout stade du proces, tout element de preuve qU'elle estime utile 
it la manifestation de la verite, pour autant que cet element de preuve remplisse, it 
premiere vue, les criteres de pertinence et de fiabilite (y compris au regard de 
I'authenticite) requis it la regie 873). La Chambre se prononce sur Ie bien-fonde d'une 
demande d'admission d'un nouvel element de preuve au regard des criteres enonces it la 
regie 87 3). En outre, selon la regie 87 4), toute requete par laquelle une partie demande 
I' admission de nouveaux elements de preuve doit etre motivee. La partie requerante doit 
convaincre la Chambre de premiere instance que l'element de preuve propose n'etait pas 
disponible avant l'ouverture du proces ou n'aurait pu etre retrouve malgre l'exercice 
d'une diligence raisonnable. Toutefois, dans certains cas, la Chambre a admis des 
elements de preuve presentes tardivement alors qu'ils n'etaient pas nouveaux, dans Ie 
sens strict du terme, notamment lorsque l' element de preuve conceme presentait un lien 
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etroit avec des pieces deja produites devant la Chambre et que l'interet de la justice 
commandait d'examiner conjointement leurs sources, ou que les documents proposes 
pour admission etaient a decharge et qu'il convenait d'en examiner Ie contenu afin 
d'eviter une erreur judiciaire (voir doc. n° E276/2, par. 2, ou il est fait reference aux 
documents n° E190 et nO EI72/24/5/1; et doc. nO E260, par. 5). 

3. La Chambre considere que, bien qu'elles datent de la periode du Kampuchea 
democratique, les photos de S-21 n'etaient pas disponibles avant l'ouverture du proces et 
que les co-procureurs ont exerce la diligence requise en deposant la Demande moins 
d'une semaine apres que DC-Cam leur ait communique les photos (doc. nO E394, par. 2 
et 3). II convient de noter que Ies co-procureurs avaient deja inclus une reference aces 
photos dans Ia Iiste de documents pour Ie dossier n° 002, precisant alors qu'elles n'etaient 
pas encore disponibles (doc. nO E305/13.23, nO 66) et qu'un index detaille de ces photos a 
ete declare recevable sous Ie numero E3/9214. La Chambre note que les photos de S-21 
representent Ie portrait de plusieurs personnes detenues au centre de securite S-21 et 
portent des annotations manuscrites. La Chambre conclut que Ies photos de S-21 ont un 
lien etroit avec Ies elements de preuve figurant au dossier, notamment Ie document 
n° E3/9214. Elle declare donc recevables les photos de S-21 et leur attribue Ie numero 
E3/9214a. 

4. Le present memorandum est la reponse officielle de la Chambre a la Demande 
nO E394. 
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